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	Vorstosstext: Le 15 janvier 2015, la Banque Nationale Suisse (BNS) a annoncé l’abandon du taux plancher et introduit simultanément le prélèvement d’intérêts négatifs accrus (passant de 0,25% à 0,75% par an) sur les liquidités déposées auprès d’elle par les banques suisses. Cette décision s’applique également aux institutions de la prévoyance professionnelle suisse.- Ces dernières représentent des actifs très importants (environ CHF 800 milliards) et constituent l’un des piliers constitutionnels du système suisse de sécurité sociale. Au contraire des particuliers et des entreprises commerciales, la prévoyance professionnelle suisse présente un certain nombre de caractéristiques bien particulières induites par les règles fixées dans la LPP et l’OPP 2L’imposition d’intérêts négatifs pour les avoirs en liquidités détenus par les institutions de prévoyance pourrait avoir des conséquences très préjudiciables pour les intérêts publics.Ainsi, les institutions de prévoyance pourraient être incitées à investir encore d’avantage dans l’immobilier suisse, ce qui pourrait concourir à la surchauffe du marché immobilier suisse. De plus, toute mesure qui péjore la situation des institutions de prévoyance a des conséquences dommageables pour les intérêts publics du pays à un moment où l’avenir de la prévoyance professionnelle fait l’objet de nombreuses réflexions sur le plan politique, notamment avec le projet Prévoyance 2020. Par ailleurs pour les cantons qui doivent financer les institutions de prévoyance, les pertes enregistrées par leurs caisses publiques peuvent se traduire dans des engagements financiers supplémentaires.Tout en reconnaissant l’indépendance de la BNS par rapport aux autorités fédérales, nous posons les questions suivantes au Conseil fédéral :1. Le Conseil fédéral partage t’il les craintes émises dans la présente interpellation ou estime-t-il que la décision de la BNS ne posera aucun problème aux institutions de prévoyance ?2. Le Conseil fédéral peut-il nous confirmer que Publica dispose auprès de la BNS d’un compte de virement non soumis au taux négatif et existe-t-il d’autres institutions publiques dans la même même situation ?3. Dans le respect de l’autonomie de la BNS, le Conseil fédéral est-il prêt à lui demander d’agir afin de limiter les conséquences des intérêts négatifs pour les institutions de prévoyance ?
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